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vaccin DTP
Question écrite n° 45414

Texte de la question

M. François Sauvadet appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la protection sociale sur le fait que le
vaccin DTP seul est introuvable dans la plupart des pharmacies depuis plusieurs mois. Cet état de fait conduit
les médecins à prescrire un vaccin conjugué qui contient des vaccins non obligatoires et qui est plus cher. Cette
consommation de vaccins non obligatoires est donc imposée, ce qui n'est pas sans risque, d'autant qu'en cas
d'accident dû aux composants non obligatoires l'État n'assume pas d'indemnisation. Il souhaite savoir si des
mesures ont été prévues pour obliger les laboratoires pharmaceutiques à fabriquer ce vaccin obligatoire
séparément.

Texte de la réponse

Des difficultés techniques rencontrées dans la production du vaccin DTP entraînent depuis plusieurs mois des
problèmes d'approvisionnement. Devant cette situation de pénurie et compte tenu de l'attente des
professionnels de santé et des parents qui doivent procéder aux rappels de vaccination des enfants dans les
tranches d'âges concernées, l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSAPS) a
autorisé l'utilisation d'un autre vaccin, le Revaxis(R). Ce vaccin était jusqu'à présent autorisé en France pour les
rappels chez les adultes à partir de dix-huit ans. Il peut dorénavant être utilisé en rappel chez les enfants à partir
de six ans, utilisation déjà effective dans de nombreux pays d'Europe. Le laboratoire Aventis Pasteur Merck qui
commercialise le vaccin, informera les professionnels de santé des nouvelles recommandations de son
utilisation. Le laboratoire s'est aussi engagé à mettre à disposition, en tant que de besoin, le vaccin bivalent DT
et le vaccin monovalent contre la polio.
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